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Erwägungen

E. 1
Par ordonnance du 3 mars 2017, le Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant du canton
de Genève a retiré à A.________ la garde et le droit de déterminer le lieu de résidence de sa
fille B.________, née le 14 octobre 2011 (ch. 1), placé celle-ci dans un foyer (ch. 2), invité
le Service de protection des mineurs à revoir le lieu de placement de la mineure pour la
prochaine rentrée scolaire (ch. 3), fixé le droit de visite de la mère (ch. 4), invité le Service
de protection des mineurs à lui faire part de son préavis quant à l'évolution du droit de visite
(ch. 5), confirmé diverses mesures de curatelle instaurées par voie de mesures
superprovisionnelles le 23 décembre 2016 (ch. 6-8) et la curatelle de gestion de l'assurance
maladie de la mineure instaurée par ordonnance du 2 octobre 2012 (ch. 9), limité en
conséquence l'autorité parentale de la mère (ch. 10), désigné les curatrices de l'enfant (ch.
11), invité celles-ci à transmettre au Tribunal d'ici au 3 novembre 2018 leur prise de
position quant à la nécessité de prolonger la curatelle d'organisation et de surveillance du
droit de visite (ch. 12) et débouté les parties de toutes autres conclusions (ch. 13).

Statuant le 27 juin 2017 sur le recours formé par la mère, la Chambre de surveillance de la
Cour de justice a annulé le ch. 4 de l'ordonnance entreprise et réglé à nouveau le droit de
visite; elle a confirmé pour le surplus la décision attaquée. En substance, la cour cantonale a
retenu que les mesures prises par le Tribunal de protection étaient justifiées; elle n'a revu
que l'exercice du droit de visite, fixé à des conditions plus strictes qu'en première instance
(production chaque mois d'un certificat médical attestant l'abstinence à l'alcool de la mère,
etc.).

E. 2
Par mémoire expédié le 31 juillet 2017, la mère exerce un "

recours " au Tribunal fédéral; elle sollicite le bénéfice de l'assistance judiciaire. Des
observations n'ont pas été requises.

E. 3
Le recours a été déposé dans le délai légal ( art. 100 al. 1 LTF ) contre une décision finale (
art. 90 LTF ) rendue en matière de protection de l'enfant (art. 72 al. 2 let. b ch. 6 LTF) par
un tribunal supérieur ayant statué sur recours ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ). Partant, la présente
écriture doit être traitée comme recours en matière civile ( art. 72 ss LTF ).

E. 4
En l'occurrence, à titre de motivation, la recourante se borne à extraire des passages de la
décision entreprise, auxquels elle apporte divers compléments qui ne trouvent aucun appui
dans les constatations de la juridiction précédente (art. 99 al. 1 et 105 al. 1 LTF), sans lui
reprocher d'avoir établi les faits de manière manifestement inexacte (art. 97 al. 1 et 106 al. 2



LTF;

cf . sur les exigences de motivation: ATF 134 II 244 consid. 2.2). Quant à la violation du
droit ( art. 95 let. a LTF ), elle cite certes les art. 273 al. 1 et 308 CC , mais en se limitant à
substituer son appréciation à celle des magistrats cantonaux, sans démontrer en quoi ces
dispositions auraient été faussement appliquées ( art. 42 al. 2 LTF ;

cf . sur les exigences de motivation: ATF 140 III 115 consid. 2, avec les arrêts cités). Faute
de répondre aux exigences légales de motivation, le présent recours s'avère dès lors
irrecevable.

E. 5
Vu ce qui précède, le recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure simplifiée (
art. 108 al. 1 let. b LTF ). Comme les conclusions de la recourante étaient dénuées d'emblée
de chances de succès, le bénéfice de l'assistance judiciaire doit être refusé ( art. 64 al. 1 LTF
), ce qui entraîne la condamnation de l'intéressée aux frais (réduits) de la procédure fédérale
(art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).
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